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Définition, délimitation

ÂAutorisation dôutiliser un droit de propri®t® 

intellectuelle

ÂParties: donneur / concédant ïpreneur / 

licencié

ÂPar rapport au contrat de distribution

ÂPar rapport au contrat de franchise

ÂPar rapport ¨ lôaccord de coexistence



Distinction suivant le type de 

droit

ÂLicence de brevet

ÂLicence de savoir-faire

ÂLicence de marque

ÂLicence de droit dôauteur ou autre droit



Droit international privé

ÂDroit applicable au contrat (statut du 

contrat)

ÂDroit applicable aux droits de propriété 

intellectuelle (statut des droits de PI: 

existence, contenu, cessibilité, effets de 

lôinscription de la licence, etc.)



Règles applicables

ÂRègles jurisprudentielles

ÂDroit de la concurrence

Â Autres: droit fiscal, transfert de technologie, etc.



Avant la rédaction du contrat

Â Identification des droits licenciés 

Â - par type

Â - par enregistrement

Â - par pays

Â Evaluation de la protection (recherches 

dôant®riorit®s, dossier des marques et brevets)

Â Vérification de la titularité des droits (chaîne de 

cessions, applicabilité de CO 332, etc.)



Contrat: étendue de la licence

ÂLicence simple

ÂLicence exclusive (ou sole license)

ÂTerritoire

ÂDurée

ÂSur quels droits ïformes dôexploitation

ÂField-of-use

ÂAutres limitations



Etendue: autres points

ÂDroit dôaccorder des sous-licences?

ÂAméliorations apportées par le donneur / 

par le licenci®: avis ¨ lôautre partie, licence?

ÂNouveaux développements: avis, droit de 

premier refus?



Savoir-faire

ÂQue recouvre-t-il exactement?

ÂSecret de fabrication?

ÂEnsemble de connaissances permettant 

dôoptimiser la production?

ÂDroit de la concurrence: doit être substantiel 

(important et utile), confidentiel, et identifié



Licence de marque

ÂCommuniquer le savoir-faire permettant la 

fabrication de produits de même qualité ou 

proc®dure dôapprobation pr®alable des 

produits

ÂContrôle des produits et de la publicité

ÂPrescriptions quant ¨ lôusage de la marque


